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• Pour les représentants des socio-professionnels

Activité Titulaire Suppléant 

Hébergeurs B MOURET 

Activités de pleine nature O. BERNE

Activités de restauration / débits de M. SEGURA

boissons 

Commerçants de Marvejols M. SIDOBRE

Commerçants de Marvejols non adhérents F. ASTRUC

à une association 

Commerçants hors Marvejols, hors J.P CONSTANT

restauration 

Activités culturelles à portée L. PERIE 

intercommunale 

-- -----·-

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

A Marvejols, le 31 mars 2026 

Certifié exécutoire compte tenu : 
- de la transmission en Préfecture 
en date du FJ3/ Ô� / J.fJ U 
- de la notification ou publication 
en date du ml D4 / loLh

IMPORTANT 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 

JP. SALLES 

P. TARRAL

P. BASTIDE

K. EL OUACHNI

J. CASTANIER

L. PIGNOL

D. GILLES

Le secrétaire de séance, 

Jérémy PIC 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux et/ou d'un recours contentieux formé par les personnes pour lesquelles l'acte fait 

grief, dans les deux mois à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du tribunal administratif de Nîmes 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de l'article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

REÇU EN PREFECTURE 

le 07/04/2026 
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